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3.5 LES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES DECHETS

Maître d’ouvrage Lieu Existant Projet Capacité t/an - remarque

Centres de tri

Valor'Aisne Essigny le Grand x Capacité : 7 500 t

Trival'Aisne Flavigny le Grand
et Beaurain

x Capacité : 15 700 t (OM + DIB)

Valor'Aisne Laon x Capacité : 2 500 t

Valor'Aisne
Villeneuve Saint

Germain
x Capacité : 4 000 t

Valor'Aisne
Villeneuve Saint

Germain
x

Capacité : 10 000 t (extension du
centre existant)

Valnor Onyx Montcornet-Lislet x Capacité : 8 000 t

Centres de compostage

Thiérache
compostage

Fontaine les
Vervins

x Déchets végétaux : 1 700 t

Aisne Compost Montceau le neuf x Déchets végétaux 1 600 t

Valor’Aisne Laon x Déchets végétaux + FFOM : 8 000 t

Valor’Aisne Soissons x Déchets végétaux 3 000 t

Travadec Allemant x Déchets végétaux 10 000 t

Omissy Agro
Développement

x
Déchets végétaux + boues + graisses
10 000 à 12 000 t/an

Ste Valnor Onyx Montcornet-Lislet x Déchets verts + biodéchets + déchets
cellulosiques de papeterie : 15 000 t

Stations de transit

Aubine Onyx Crezancy X

Valor'Aisne Laon X

Valor'Aisne Sissonne X

Valor'Aisne Tergnier X

Valor’Aisne Grisolles x Déchets recyclables secs
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Maître d’ouvrage Lieu Existant Projet Capacité t/an - remarque

Sita Dectra
Villeneuve St
Germain

x

Centres de stockage

Travadec Allemant x 130 000 t – Fin d’autorisation : 2015

Sita Dectra Holnon x 80 000 t- Fin d’autorisation : 2008

Sita Dectra La Chapelle-
Monthodon

x 60 000 t - Fin d’autorisation : 2009

Ste Edival Flavigny x
Capacité : 60 000 t (OM+ DIB) – Fin
d’autorisation : 2029

Valor’Aisne Grisolles x Capacité : 80 000 t dont 15 000 t DIB

Ste Valnor Onyx Montcornet-Lislet x Capacité : 60 000 t (OM + DIB)
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Chapitre 2
Les objectifs du plan
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4.4.3 SYNOPTIQUE DE LA GESTION DES DECHETS A L’HORIZON 2012

Gisement déchets ménagers
295 400 T
551 Kg/hab

Compostage individuel

Collectes séparatives
137 700 T

Déchets verts
20 700 T (39 kg/hab)

FFOM
5 800 T (11 kg/hab)

Emballages JM
27 300 T

Verre
23 000 T

Encombrants PAP
8 100 T

15 kg/hab

Déchèterie
hors DV 52 800 T

Recyclage matière
51 200T
96 kg/hab

Non valorisé
39 800 T
(74kg/hab)
dont 9 300 T

en CET 3

Valorisation en
compost/

méthanisation en
filières courtes

Valorisation
énergétique

Collecte traditionnelle
Ordures ménagères

résiduelles 150 900 T
282 kg/hab

Boues de station
d'épuration
57 500 T

6 800 T -13 kg/hab

Stockage avec valorisation énergétique
Centre de stockage de classe II : 184 400 T (hors DIB)

Centre de stockage de classe III : 9 300 T

Valorisation des
déchets inertes

9 300 T
17 kg/hab3 000 t

Valorisation
agricole

257 kg/hab

51 kg/hab 43 kg/hab 99 kg/hab
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4.4.4 SYNOPTIQUE DE LA GESTION DES DECHETS A L’HORIZON 2017

* : sans production de compost

Gisement déchets ménagers
284 600 T
531 kg/hab

Compostage individuel

Collectes séparatives
138 000 T

258 kg/hab

Déchets verts
19 000 T(35 kg/hab)

FFOM
6 800 T (13 kg/hab)

Emballages JM
27 300 T

Verre
25 000 T

Déchèterie hors DV
51 800 T
97 kg/hab

Recyclage matière

53 200 T
99 kg/hab

Non valorisé
34 200 T(64 kg/hab)

dont 7 500 T
en CET 3

Collecte traditionnelle
Ordures ménagères

résiduelles 137 800 T
257 kg/hab

Boues de station
d'épuration
57 500 T

8 800 T - 16 kg/hab

Stockage avec valorisation énergétique
Centre de stockage de classe II : 141 700 T (hors DIB)

Centre de stockage de classe III : 7 400 T

Valorisation des
déchets inertes

11 200 T

3
00

0
t Valorisation

agricole

Unité de
stabilisation
60 000 T *

77
80

0
t

-
14

5
kg

/h
ab

3
4

20
0

t
64

Valorisation en
compost/

méthanisation en
filières courtes
Valorisation
énergétique

51 kg/hab 47 kg/hab

Encombrants PAP
8 100 T

15 kg/hab
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Chapitre 3
L’organisation préconisée
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8.3 LES OBJECTIFS DE COLLECTE EN VUE D’UN RECYCLAGE

8.3.1 LES OBJECTIFS GLOBAUX DE COLLECTE EN VUE D’UN RECYCLAGE

2005 2012 2017

Tonnage Kg/hab Tonnage Kg/hab Tonnage Kg/hab

Verre 21 000* 39 23 000 43 25 000 47

Emballages et
JM

21 000* 39 27 300 51 27 300 51

* estimation

Remarque : les tonnages 2005 sont partiellement estimés pour les emballages et journaux magazines. Pour
le verre le tonnage est estimé (le tonnage 2004 est de 20 659 tonnes).

8.3.2 LES OBJECTIFS DE COLLECTE PAR MATERIAU

Les objectifs sont ambitieux mais réalistes. Ils tiennent compte des ratios aujourd’hui constatés au niveau
national et également des performances déjà enregistrées au niveau des EPCI de l’Aisne.

Objectif retenu selon le type
d’habitat

Métaux 1,5 à 3 kg

Plastiques 6 à 10 kg

Verre 35 à 55 kg

Papiers- cartons 10 à 15 kg

Journaux-magazines 20 à 30 kg

Le taux de refus moyen (hors verre) pris en compte est de 12 % environ.

8.4 LA CONFORMITE PAR RAPPORT AU DECRET EMBALLAGES

Le décret du 18 novembre 1996 impose aux plans départementaux la prise en compte des objectifs
européen de recyclage et de valorisation. Ce décret a été modifié par le décret n°2005-1472 du 29
novembre 2005.








